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CHÂTEAU FERRIÈRE

§ PROPRIÉTAIRE : CLAIRE VILLARS-LURTON (2ÈME
GÉNÉRATION DE FEMMES PROPRIÉTAIRES)

§ 3ÈME GRAND CRU CLASSÉ DE 1855 À MARGAUX

§ 3 LABELS BIO & BIODYNAMIE: AB, DEMETER &
BIODYVIN



CHÂTEAU FERRIÈRE

§ SUPERFICIE DU VIGNOBLES : 24 HECTARES

§ SOL : GRAVES PROFONDES SUR MARNES CALCAIRE

§ CÉPAGES: 61% CABERNET SAUVIGNON, 26% MERLOT, 2%
CABERNET FRANC, 11% PETIT VERDOT

§ VINS : CHÂTEAU FERRIÈRE, LES REMPARTS DE FERRIÈRE



CHÂTEAU FERRIÈRE

CLAIRE AVAIT L’HABITUDE DE
COURIR DANS SON VIGNOBLE,
JUSQU’À CE QU’ELLE RÉALISE
QUE L’AIR QU’ELLE RESPIRE
N’ÉTAIT PAS SAIN.

CELA A ÉTÉ UN VÉRITABLE
DÉCLIC POUR CONVERTIR LE
VIGNOBLE DU CHÂTEAU
FERRIÈRE À UNE VITICULTURE
ÉCOLOGIQUE.





CHÂTEAU FERRIÈRE

AYANT REPRIS LE FLAMBEAU DE SA MÈRE BERNADETTE,

CLAIRE EST AINSI ISSUE DE LA 2ÈME
GÉNÉRATION DE FEMME
PROPRIÉTAIRE

DE CRU CLASSÉ DE 1855.



CHÂTEAU FERRIÈRE

PRATIQUES DE LA BIODYNAMIE
§ UN OBJECTIF : UN VIGNOBLE SAIN

§ LA PRÉSERVATION ET LA DURABILITÉ GRÂCE AUX PRATIQUES DE LA BIODYNAMIE
ET DU TRAVAIL EN AGRO-ÉCOLOGIE

§ UN CHALLENGE POUR UN VIGNOBLE BORDELAIS

§ LA CERTIFICATION BIO EN 2015

§ LA CERTIFICATION EN BIODYNAMIE EN 2018

§ LE 2ÈME GCC DE L’HISTOIRE À ÊTRE CERTIFIÉ

§ UN ÉPANOUISSEMENT QUI PORTE SES FRUITS : LE CHÂTEAU FERRIÈRE DEVIENT
L’ANTENNE MEDOCAINE DE L’AGRICULTURE BIODYNAMIQUE



A CE JOUR, CLAIRE ET SON ÉPOUX – GONZAGUE
LURTON – DÉTIENNENT LA PLUS GRANDE SUPERFICIE
DE VIGNOBLE CONDUITE EN BIODYNAMIE DE LA RÉGION
BORDELAISE.




